
Quel tribunal est compétent en cas de conflit sur le logement de
fonction ?

Réponse courte

Les litiges relatifs au logement de fonction relèvent de la compétence du tribunal du travail lorsque le logement

constitue un accessoire du contrat au sens de l'article L.221-1 du Code du travail. La qualification d'avantage en

nature rattaché à la relation de travail détermine la juridiction compétente pour trancher les différends sur la mise à

disposition, la valorisation ou la restitution du logement.

Lorsque le logement fait l'objet d'un contrat de bail distinct, la compétence revient à la Justice de Paix en vertu de

la loi modifiée du 21 septembre 2006. La qualification juridique doit être clairement établie dès la rédaction du contrat.

En cas de doute, le juge examine le degré d'accessoriété entre le logement et l'exécution des fonctions du salarié.

Définition

Le logement de fonction est un local d'habitation mis à disposition du salarié par l'employeur dans le cadre de la

relation de travail, soit gratuitement, soit moyennant une redevance. Lorsqu'il constitue un avantage en nature,

sa valorisation suit l'évaluation forfaitaire du règlement grand-ducal du 24 décembre 1997.

La compétence juridictionnelle désigne l'attribution du pouvoir de juger un litige à une juridiction déterminée en

fonction de la nature du rapport juridique en cause. Cette répartition repose sur la distinction entre le logement

accessoire au contrat de travail et le bail d'habitation autonome.

Conditions d’exercice

La détermination de la juridiction compétente repose sur l'analyse de la nature juridique du lien entre le logement et le

contrat de travail.

Critère Détail

Lien de

subordination
Existence d'un contrat de travail en cours ou récemment rompu entre les parties

Accessoriété
Le logement constitue un élément substantiel de la rémunération lié à l'exercice des

fonctions

Lien fonctionnel L'occupation du logement est directement conditionnée par la relation de travail

Fin automatique La cessation du contrat entraîne de plein droit la fin du droit d'occupation

Bail autonome Un contrat de bail distinct et indépendant du contrat de travail oriente vers la Justice de Paix
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Modalités pratiques

La saisine de la juridiction compétente suit des règles procédurales distinctes selon la qualification du logement.

Étape Détail

Tribunal du travail Requête écrite déposée au greffe du tribunal du travail compétent territorialement

Procédure gratuite Absence de frais de justice et ministère d'avocat non obligatoire devant le tribunal du travail

Délai de contestation Respect du délai de trois mois pour contester un licenciement lié au logement (art. L.124-11)

Justice de Paix Citation par voie d'huissier en application des règles du bail à usage d'habitation

Éléments de preuve Production du contrat de travail, de la convention d'occupation et des états des lieux

Pratiques et recommandations

Préciser dans le contrat de travail le statut juridique du logement en distinguant clairement le régime du logement de

fonction accessoire du bail d'habitation indépendant.

Réaliser un état des lieux d'entrée et de sortie contradictoire et signé par les deux parties, constituant un élément de

preuve déterminant devant le tribunal compétent.

Conserver un dossier complet incluant le contrat de travail, la convention d'occupation, les états des lieux et toute

correspondance relative au logement.

Définir contractuellement les modalités de restitution en cas de rupture du contrat pour réduire le risque de

contentieux sur la compétence juridictionnelle.

Consulter un conseil juridique en amont lorsque la qualification du logement est ambiguë, afin d'éviter un conflit de

compétence préjudiciable aux deux parties.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.221-1 du Code du travail Définition de la rémunération incluant les avantages en nature

Art. L.631-1 du Code du travail Compétence du tribunal du travail

Art. L.124-11 du Code du travail Délais de contestation en matière de licenciement

Art. L.121-4 du Code du travail Mentions obligatoires du contrat de travail

Loi modifiée du 21 septembre 2006 Bail à usage d'habitation et compétence de la Justice de Paix
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La rédaction ambiguë du contrat de travail quant au statut du logement peut entraîner un conflit de compétence préjudiciable aux deux

parties. En cas de doute, la conclusion d'un contrat de bail distinct du contrat de travail permet de sécuriser la situation juridique et de

clarifier la juridiction compétente en cas de litige.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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